
Séance régulière du conseil municipal du 13 mai 2020 à 15h00.

Notez que les prochaines séances du conseil (ordinaire et extraordinaire) seront

tenues en vidéoconférence et les enregistrements audio et/ou audiovisuel seront

rendues publiques via le site internet de la Municipalité et ce, jusqu’à nouvel

ordre. Les citoyens pourront ainsi connaître la teneur des discussions entre les

membres du conseil et le résultat de leurs délibérations malgré les mesures de

distanciations sociales mise en place par le gouvernement du Québec à cause de

la COVID-19.

TRAVAUX
PRÉVUS EN 2019 ?

Vous avez un projet de
construction, de rénovation

ou autre pour 2019 ?
Communiquez avec le

service de l’urbanisme de la
Municipalité afin que l’on
puisse vous guider dans la
réalisation de votre projet.

(819) 681-3377, poste 5702

HUBERDEAU
BULLETIN MUNICIPAL
Mai 2020

Il est très important de bien nettoyer le POLYSTYRÈNE
avant de le déposer dans les contenants de
récupération. Il faut rincer et retirer les étiquettes,
pellicules d’emballage, tampons absorbants, etc.

RÉCUPÉRATION DU POLYSTYRÈNE
Le site d’apport volontaire pour la récupération du
polystyrène est localisé à l’arrière de l’hôtel de ville.

Afin que la récupération du polystyrène soit optimisée, il est
primordial de séparer le polystyrène selon les quatre catégories
suivantes:

1- Contenants alimentaires en styromousse
2- Contenants alimentaires rigides (plastique #6 seulement)
3- Emballage de protection
4- Panneaux d’isolation

BACS LOCALISÉS
À L’ARRIÈRE DE L’HÔTEL DE VILLE

Les autres plastiques

#1, #2, #3, #4, #5 et #7

vont dans votre bac

vert domestique.

RAPPEL

Ensemble,
on va y
arriver !



SOYEZ PRÊT !
22MAI 2020

DÉBUT DE LA COLLECTE
DESMATIÈRES ORGANIQUES

Sac compostable pour le bac brun.

MATIÈRES ORGANIQUES

MATIÈRES ORGANIQUES

MATIÈRES ORGANIQUES

Début



110, chemin de la Rouge

Municipalité d’Huberdeau

Matières acceptées à l’écocentre:
Résidus domestiques dangereux
Matériaux de construction,
rénovation, démolition*
Appareils électriques, électroniques,
informatiques
Meubles et objets divers
Matières recyclables
Pneus et batterie d’auto
Polystyrène (plastique #6)

Ouvert samedi de 8h à 12h, dès le 2mai.

Il est interdit de déposer desmatières
en dehors des heures d’ouverture.
* Un maximum de 26 visites par année.



MA
BIBLIOTHÈQUE

Puisque la réouverture officielle des
bibliothèques n’a pas encore été

annoncée, tous les prêts
présentement en circula�on sont
renouvelés automa�quement

jusqu’au 25 mai sans frais de retard.

Les livres, revues et ressources
numériques sont toujours

disponibles gratuitement sur
www.mabiblioamoi.ca

Suivez-nous sur Facebook!

Au plaisir de vous revoir bientôt!

Le règlement concernant les animaux présentement en
vigueur stipule notamment que vous devez maintenir
votre chien en laisse lorsque vous le promenez sur
la voie publique. Cette laisse ne doit pas dépasser 1.85
mètres de longueur.

De plus, lors de vos promenades, vous devez
ramasser les excréments de votre chien et les jeter
dans un bac à ordure.

Soyez respectueux envers vos concitoyens !

Promenez votre chien en laisse et
ramassez ses excréments !

INTERDICTION DE FEUX À CIEL OUVERT
Jusqu’à nouvel ordre.


